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 L’INTERCOMMUNALITE  
 

Depuis le 6 Avril, le RIPAM a ouvert les permanences administratives et les matinées d’éveil 
sur les communes de Plumergat et Ste Anne d’Auray. 
En ce qui concerne les permanences administratives : 
Tous les lundis après-midi, et jusqu’au 29 juin vous pouvez vous rendre à la salle polyvalente de 
Plumergat où nous vous accueillons de 13H30 à 17H. 
Les jeudis matins, une semaine sur deux durant les périodes scolaires, une permanence vous est 
proposée à l’accueil de loisirs de Ste Anne d’Auray de 8H30 à 12H, les semaines paires et à la 
mairie annexe de Mériadec de 8H30 à 12H, les semaines impaires. 
En ce qui concerne les matinées d’éveil : 
Pendant les périodes scolaires les matinées d’éveil ont lieu tous les mardis matins à la maison de 
l’enfance de Pluneret de 9h à 10h et de 10h à 11h. Le jeudi matin, elles ont lieu en alternance à 
l’accueil de loisirs de Ste Anne d’Auray de 9h30 à 10h30 et de 10h30 à 11h30, les semaines 
impaires et à la salle polyvalente de Plumergat de 9h15 à 10h15 et de 10h15 à 11h15, les 
semaines paires. Vous devez réserver à l’avance pour y participer.  
 
Pendant les vacances scolaires, aucune permanence extérieure ni matinée d’éveil ne peut avoir 
lieu, les locaux étant occupés par les accueils de loisirs dans chaque commune. Les 
permanences se situent donc toutes à la maison de l’enfance de Pluneret. 
 

 JOURS SUPPLEMENTAIRES DE CONGES POUR CHARGE DE FAMILLE 
 

L’article 223-5 du code du travail a été modifié et donne droit aux assistantes maternelles et 
familiales à 2 jours de congés supplémentaires par enfant de – de 15 ans à charge. Cette 
modification ne peut s’appliquer que pour les assistantes maternelles qui n’auraient pas acquis 
au 31 mai, 30 jours ouvrables de congés. Ces jours supplémentaires doivent être payés par les 
employeurs et pris. Si vous souhaitez savoir si vous pouvez bénéficier de ces jours, appeler le 
RIPAM et nous ferons le point ensemble. 
 

 LES IMPOTS 
 

Pour votre déclaration d’impôts 2008, le taux en vigueur pour le SMIC est de 8,71 € brut soit 
6,74 € net. 
 

 FORMATION AUX GESTES DE PREMIERS SECOURS. 
 

La formation a eu lieu les 11,12,18 et 19 mai derniers de 19h45 à 22h30. Les assistantes 
maternelles qui y ont participé sont très satisfaites. Elles ont reçu un très bon accueil, une 
formation plus approfondie que celle de base et bien adaptée à l’exercice de la profession. 
Nous proposerons une nouvelle formation en 2010. Pensez à vous inscrire en fin d’année. 
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 OUVERTURE DU RIPAM CET ETE 

 
Le RIPAM sera ouvert du mardi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h tout l’été. 

 
���� A VOS AGENDAS : 

 
Samedi 20 juin au restaurant scolaire à Pluneret : 
Bourse à la puériculture (jeux, jouets, vêtements,…) à partir de 9h.  
Vous pouvez venir nous aider à aménager la salle dès 8h, et nous accompagner afin de partager 
ce moment convivial. Celles qui le souhaitent peuvent faire un gâteau, nous nous chargerons des 
boissons. 
Si vous souhaitez vendre des articles, vous pouvez vous inscrire auprès du RIPAM.  

. 
Mardi 23 juin, matinée d’éveil à Brech : 
En partenariat avec nos collègues du RPAM d’Auray et Brech, nous organisons une matinée 
d’éveil commune le mardi 23 juin. Celle-ci se déroulera à la salle polyvalente de Brech de 9h à 
10h et de 10h15 à 11h15. 4 places par séance sont réservées pour chaque relais. Vous serez donc 
8 assistantes maternelles à pouvoir y assister. Vous pouvez vous inscrire auprès du RIPAM. 
 
Mardi 30 juin, spectacle de fin d’année : 
Le dernier mardi avant les vacances d’été, nous vous invitons au voyage avec le spectacle 
TOUMTAKA TOUMTAKA qui nous emmènera en Afrique. Deux séances sont prévues l’une à 
9h30, l’autre à 10h15. Ce spectacle se déroulera à la maison de l’enfance de Pluneret. Chaque 
séance sera suivie d’un petit goûter. Merci de réserver votre place en appelant le RIPAM. 
 

 
 
 

Sincères salutations à toutes, les animatrices du RIPAM. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


